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REPUBLIOUE DU BENIN

REPUBLIOUEI,RESIDENCE DE LA

DECRET No 92-206 du J1 Juil]et 199?

Chargeant Monsieur Richard AUIAHO,
l.lini stre d.e lrIntérieur, de Ia Sécui'ité
et de 1 t Admini stration Territoriale de
lrint-zrim de irionsieur Théodore H0L0,
I{inistre des Affaires Etrangères et de
1a Coopération pour compter du 26 Juillet
1 C]0,

LE PRESIDE}Jî DE LÀ R]IPUBLIQUE,
CHEF DE L'ET/IT,

CHEF DU COUVERNE}iNNT,

W fa Loi No 90-012 du '1 1 Décembre 1990 portant Constitution de l-a
R,,publlque du Bénin ;

\.IJ 1a Décision N" 91-o42/HCR/Pf du 3o Mars 1991 portant proc].amaiiorr
rles résultats définitifs du deuxième tour des élections préslden-
tiel-fes du 24 ir{ars 1991 ;

\ilj Ie Décret tlo 9-1 -176 du 29 Juil]et 1991 portant cornposition du
Gouvernement ;

\ru Ie Décret No 91 -244 du 2J Octobre 1991 portant délégation de
pouvoirs et de signature au MinlsLre drEtat, Secrétaire Gén,Éraf
à J.a Présidence de Ia République.

DECRETE
Article 1er.- Pour compter du 26 Juif l et 1992, I"lonsieur Richard

l-rlntérieur, cle Ia Sécurité et de f 'Adrninistra^st chargé de ftintérim du l,linistre des Affaires
Coopération pendant l rabsence de llonsieur

Pour le Pr,5sident de 1a République, Chef 'icl-rEtat, Chef du Gouvcrnement et par dréléga-
tj-on, Ie Ministre d'Etat, Secrétaire Génér;.f
à 1a Présidence de Ia République,

,IDïAHO, Ministre de
tion Teryitoriale e
[trangères et de 1a
théodore HOLO.

Article 2. Le présent Décrct sera pubiié au Journal Officiel .

Fait à COTONOU, ]e f1 Juiffet 1992
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